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(54) Navire à passagers à coursives extérieures pourvue de moyens de ventilation

(57) La présente invention se rapporte à un navire à
passagers (1), qui comporte au moins une superstructure
(S) constituée de plusieurs ponts superposés (P1-P6),
dont au moins une partie est constituée de cabines à
passagers (CE ; Cl), certaines de ces cabines (CE) étant
contiguës, sur le pont associé, avec une coursive longi-
tudinale (CO) extérieure, qui s’étend entre celles-ci et la
coque.

II est remarquable notamment en ce que:
- chaque coursive extérieure (CO) est au moins partiel-
lement fermée le long de son côté longitudinal opposé
aux cabines (CE) ;
- au moins une des extrémités opposées de chaque cour-

sive extérieure (CO) est ouverte;
- le plancher qui sépare des coursives extérieures (CO)
de deux ponts superposés est au moins partiellement à
claire-voie;
- le navire comporte des moyens (5) de conditionnement
de l’air des dites cabines (CE), avec refoulement de l’air
traité des cabines vers l’extérieur, via lesdites coursives
extérieures (CO) ;
l’ensemble des caractéristiques ci-dessus permettant
d’assurer une ventilation desdites coursives (CO) res-
pectivement selon des directions longitudinale et verti-
cale, et à l’aide desdits moyens de conditionnement d’air
(5).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un navire
à passagers.
[0002] Traditionnellement, de tels navires comportent
au moins une superstructure constituée de plusieurs
ponts superposés, dont au moins une partie est consti-
tuée de cabines à passagers.
[0003] Ces cabines à passagers, qu’elles soient
"aveugles" (c’est à dire sans vue sur la mer) ou non (ce
qui signifie qu’elles comportent au moins une baie vitrée
permettant d’avoir une vue sur la mer) sont accessibles
depuis des coursives, c’est à dire de longs couloirs.
[0004] Ces couloirs sont délimités longitudinalement
par des parois communes aux cabines qu’ils desservent.
Ils constituent donc des zones de circulation intérieure,
qui n’apportent pas de valeur ajoutée en termes d’agré-
ment.
[0005] Ces cabines, ainsi que les coursives associées,
sont autant d’espaces publics qu’on alimente tradition-
nellement en air conditionné.
[0006] Ainsi, dans des conditions de navigation hiver-
nales, on les alimente en air réchauffé.
[0007] Au contraire, dans des conditions de navigation
estivales, on les alimente en air rafraichi.
[0008] Ceci est réalisé à l’aide de moyens de climati-
sation.
[0009] Or, chacun sait que de tels moyens sont de
grands consommateurs d’énergie. Et en raison de l’aug-
mentation du prix des énergies fossiles, le secteur de la
navigation est lui aussi contraint de réduire, autant que
faire se peut, sa consommation en de telles énergies.
[0010] Par ailleurs, on connaît des navires à passagers
équipés de "ponts promenade", c’est-à-dire de coursives
qui longent la coque et qui sont directement ouvertes sur
l’extérieur.
[0011] La présente invention vise à résoudre le pro-
blème indiqué plus haut, en proposant un navire à pas-
sagers, dont le niveau de consommation en énergie pour
conditionner l’air qui y est utilisé, est réduit, sans que
cela affecte le confort des passagers.
[0012] Ainsi, ce navire à passagers, qui comporte au
moins une superstructure constituée de plusieurs ponts
superposés, dont au moins une partie est constituée de
cabines à passagers, certaines de ces cabines étant con-
tiguës, sur le pont associé, avec une coursive longitudi-
nale "extérieure", qui s’étend entre celles-ci et la coque,
se caractérise essentiellement par le fait que :

- chaque coursive extérieure est au moins partielle-
ment fermée le long de son côté longitudinal opposé
aux cabines ;

- au moins une des extrémités opposées de chaque
coursive extérieure est ouverte ;

- le plancher qui sépare des coursives extérieures de
deux ponts superposés est au moins partiellement
à claire-voie ;

- le navire comporte des moyens de conditionnement

de l’air des dites cabines, avec refoulement de l’air
traité des cabines vers l’extérieur, via lesdites cour-
sives extérieures,

l’ensemble des caractéristiques ci-dessus permettant
d’assurer une ventilation des dites coursives respective-
ment selon des directions longitudinale et verticale, et à
l’aide desdits moyens de conditionnement d’air.
[0013] La "fermeture" des coursives extérieures le long
de leur côté opposé aux cabines permet de procurer aux
passagers un espace de circulation protégé de l’exté-
rieur, notamment des intempéries. De plus, la circulation
d’air qui y est ménagée procure aux passagers un réel
bien être, sans qu’il soit nécessaire d’y insuffler directe-
ment de l’air conditionné, c’est-à-dire sans dépenser inu-
tilement de l’énergie.
[0014] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
et non limitatives :

- chaque coursive extérieure est fermée le long de
son côté longitudinal opposé aux cabines par des
parois transparentes ou translucides, par exemple
vitrées ;

- au moins une partie desdites parois est mobile, de
manière à permettre un passage d’air de l’intérieur
des coursives avec l’extérieur et inversement ;

- ladite coursive extérieure comporte des moyens
d’occultation de la lumière, notamment des stores
vénitiens ;

- les coursives extérieures de deux ponts superposés
sont reliées entre elles, à au moins l’une de leurs
extrémités opposées, par un escalier qui communi-
que avec l’extérieur ;

- ledit plancher consiste en un caillebotis ;
- lesdites cabines communiquent directement avec la-

dite coursive extérieure associée, c’est à dire qu’el-
les comportent un moyen d’accès tel qu’une porte
accessible depuis la coursive ;

- lesdits moyens de conditionnement de l’air compren-
nent des moyens de traitement de ce dernier en vue
de son refoulement dans lesdites coursives
extérieures ;

- le navire consiste en un trimaran, ladite superstruc-
ture s’étendant au moins sur une partie de sa coque
centrale et principale ;

- lesdits moyens de conditionnement d’air compren-
nent des moyens d’aspiration d’air neuf qui assurent
un prélèvement de cet air dans l’espace situé entre
ladite coque principale et ses flotteurs.

[0015] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui va suivre d’un mode de réalisation préféren-
tiel. Cette description sera donnée en référence aux des-
sins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe trans-
versale verticale, d’un navire conforme à l’invention ;
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- la figure 2 est vue partielle en perspective d’un plan-
cher qui équipe une coursive dudit navire.

[0016] Le navire représenté à la figure annexée est un
trimaran. Toutefois, la présente invention s’applique à
tout type de navire à passagers et tout particulièrement
aux monocoques.
[0017] Le trimaran 1 représenté à la figure 1 comporte
une coque centrale et principale 10 et deux coques auxi-
liaires 2 et 2’ formant flotteurs. Ces dernières sont reliées
à la coque principale par des bras de liaison.
[0018] On a référencé A le plan de symétrie longitudi-
nal du navire.
[0019] Dans une optique de clarté de la figure, seule
la partie droite de celle-ci porte des références numéri-
ques, tandis que seule la partie gauche présente des
flèches représentant la circulation d’air dans le navire.
[0020] Toutefois, bien entendu, ces références numé-
riques et flèches valent aussi bien pour une partie que
l’autre du navire, en raison de la parfaite symétrie de ce
dernier par rapport au plan précité A.
[0021] La coque principale du navire 1 comporte une
superstructure S qui est constituée de plusieurs ponts
superposés référencés P1 à P6.
[0022] Bien entendu, dans des modes de réalisation
non représentés, ce nombre de ponts superposés pour-
rait être différent, aussi bien inférieur que supérieur à six.
[0023] Traditionnellement, cette superstructure ac-
cueille un nombre élevé de cabines à passagers.
[0024] Celles situées le plus près du plan de symétrie
du navire sont qualifiées de "cabines intérieures" CI et
sont desservies par des coursives ou couloirs C qui sé-
parent deux à deux les cabines intérieures qui se font
face.
[0025] On a par ailleurs référencées CE les cabines à
passagers qui sont disposées au plus près du rebord de
la coque du navire.
[0026] Ces cabines CE sont contigües, sur le pont as-
socié, avec une coursive longitudinale CO extérieure qui
s’étend entre elle et la coque, ainsi que le montre la figure
1.
[0027] En d’autres termes, les coursives CO des ponts
P1 à P6 sont superposées.
[0028] Conformément à une caractéristique de l’inven-
tion, chaque coursive extérieure CO est au moins fermée
le long de son côté longitudinal opposé aux cabines CE.
[0029] Dans l’exemple représenté ici, ces coursives
sont fermées par des parois 4 transparentes ou translu-
cides, par exemple vitrées.
[0030] Ainsi, les passagers qui circulent dans ces cour-
sives CO sont isolés de l’extérieur par lesdites parois,
tout en bénéficiant de la clarté extérieure. Quand ces
parois sont transparentes, elles permettent alors d’avoir
directement une vue sur la mer.
[0031] Selon un mode de réalisation préféré, au moins
une partie de ces parois 4 est mobile, de manière à per-
mettre un passage d’air de l’intérieur des coursives CO
vers l’extérieur et inversement.

[0032] Cette ouverture/fermeture des parois peut être
réalisée de manière automatique, par exemple en utili-
sant des moyens qui déclencheront cette ouverture/fer-
meture, notamment en fonction de la température exté-
rieure et/ou de la force du vent et/ou de sa direction.
[0033] Avantageusement, ces coursives CO compor-
tent des moyens d’occultation de la lumière, notamment
des stores vénitiens 40.
[0034] Là encore, le déploiement de ces stores peut
être réalisé de manière automatique en fonction de la
luminosité extérieure et/ou de l’intensité du soleil.
[0035] Dans un mode de réalisation différent et non
représenté, il pourrait s’agir d’autres moyens tels que
des panneaux coulissants.
[0036] Grâce à ces équipements, les coursives CO
constituent autant d’espaces de circulation pour les pas-
sagers qui peuvent s’y déplacer en toute sécurité et dans
un grand confort.
[0037] Quand ces coursives présentent une grande
largeur, par exemple de l’ordre de 2,50 m, elles contri-
buent à générer plus d’ombre en direction des cabines.
[0038] Bien que cela ne soit pas représenté, les cour-
sives extérieures CO de deux ponts superposés, par
exemple les ponts P1 et P2, sont reliées entre-elles à au
moins l’une de leurs extrémités opposées, par un escalier
qui communique avec l’extérieur.
[0039] Dans ces conditions, au moins l’une de ces ex-
trémités est ouverte de sorte que l’air extérieur peut y
circuler horizontalement et longitudinalement, ce qui
contribue à renouveler et climatiser l’air qui s’y trouve.
[0040] Par ailleurs, et conformément à une autre ca-
ractéristique de l’invention, le plancher 6, notamment vi-
sible à la figure 2, qui sépare deux coursives extérieures
CO de deux ponts superposés est au moins partiellement
à claire-voie.
[0041] Comme indiqué, ce plancher 6 visible sur la fi-
gure 2 est constitué d’un réseau de poutrelles métalli-
ques 62 constitutives du pont associé, entre lesquelles
sont placées des structures en nid d’abeille 60 recouver-
tes d’un plancher de circulation 61.
[0042] Toutefois, dans l’exemple représenté ici, ce
plancher est en fait constitué d’un caillebotis puisqu’une
partie longitudinale de celui-ci est constituée d’une grille
63 largement ouverte, recouverte d’un treillis 64 de pro-
tection.
[0043] Grâce à cette structure, l’air qui circule dans les
coursives peut librement se déplacer verticalement d’une
coursive CO à l’autre pour améliorer la ventilation de cel-
les-ci, avec une répercussion agréable sur le confort des
passagers.
[0044] Comme montré à la figure 1, le navire est équipé
de moyens de conditionnement d’air 5. Ces moyens sont
multiples et par exemple situés en partie supérieure de
la superstructure S, ainsi que dans la région supérieure
de la coque principale 10, comme le montre la figure 1.
[0045] Les moyens 5 situés en partie supérieure de la
superstructure S sont reliés par des gaines 50 à l’intérieur
des cabines à passagers CI et CE.
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[0046] Cette circulation est illustrée par les flèches f
et g de la partie gauche de la figure 1.
[0047] Toujours conformément à une caractéristique
de l’invention, ces moyens de conditionnement de l’air
comportent des moyens de refoulement de l’air traité des
cabines vers l’extérieur via les coursives extérieures CO.
Cette circulation est illustrée par les flèches h de la partie
gauche de la figure 1.
[0048] Ainsi, chaque coursive CO reçoit de l’air selon
des directions longitudinale, verticale et à l’aide des
moyens de conditionnement précités.
[0049] Elles constituent autant d’espaces qu’il n’est
donc pas nécessaire de climatiser, ce qui contribue à
réduire la dépense énergétique du navire.
[0050] De plus, en condition estivale et quand elles
sont de grande largeur, l’ombre qu’elles génèrent contri-
bue à abaisser la température générale à l’intérieur du
navire, de sorte que la climatisation des cabines n’a pas
à être poussée outre mesure.
[0051] Préférentiellement, les cabines CE communi-
quent directement avec la coursive extérieure correspon-
dante CO, ce qui signifie qu’elles comportent un moyen
d’accès, tel qu’une porte, accessible depuis ladite cour-
sive CO.
[0052] Avantageusement, les moyens de conditionne-
ment d’air 5 comprennent des moyens de traitement de
ce dernier, tels qu’un filtre, en vue de son refoulement
des cabines vers les coursives extérieures CO.
[0053] Les moyens de conditionnement d’air 5 peu-
vent comporter des moyens d’aspiration d’air neuf qui
assurent un prélèvement de cet air dans l’espace situé
entre la coque principale 10 et les flotteurs 2 et 2’. Cette
circulation d’air est illustrée par la flèche j, l’air neuf étant
alors traité par les moyens de conditionnement d’air 5
situés au niveau de la coque et réinjecté dans des espa-
ces publics EP situés à proximité (flèches j et k).
[0054] Une partie de cet air conditionné est ensuite
refoulée dans les coursives, comme le montre la flèche
m, à travers lesquelles il s’écoule en direction verticale,
à travers les planchers.
[0055] La présente invention peut bien entendu s’ap-
pliquer à tout autre type de navire, par exemple un pen-
tamaran ou un monocoque. Dans ce dernier cas, l’air
neuf utilisé pour être conditionné pourra être prélevé au
niveau des ponts promenade.

Revendications

1. Navire à passagers (1), qui comporte au moins une
superstructure (S) constituée de plusieurs ponts su-
perposés (P1-P6), dont au moins une partie est
constituée de cabines à passagers (CE ; CI), certai-
nes de ces cabines (CE) étant contiguës, sur le pont
associé, avec une coursive longitudinale (CO) exté-
rieure, qui s’étend entre celles-ci et la coque, carac-
térisé par le fait que :

- chaque coursive extérieure (CO) est au moins
partiellement fermée le long de son côté longi-
tudinal opposé aux cabines (CE) ;
- au moins une des extrémités opposées de cha-
que coursive extérieure (CO) est ouverte ;
- le plancher (6) qui sépare des coursives exté-
rieures (CO) de deux ponts superposés est au
moins partiellement à claire-voie ;
- le navire comporte des moyens (5) de condi-
tionnement de l’air des dites cabines (CE), avec
refoulement de l’air traité des cabines vers l’ex-
térieur, via lesdites coursives extérieures (CO) ;

l’ensemble des caractéristiques ci-dessus permet-
tant d’assurer une ventilation desdites coursives
(CO) respectivement selon des directions longitudi-
nale et verticale, et à l’aide desdits moyens de con-
ditionnement d’air (5).

2. Navire selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que chaque coursive extérieure (CO) est fermée
le long de son côté longitudinal opposé aux cabines
(CI) par des parois (4) transparentes ou translucides,
par exemple vitrées.

3. Navire selon la revendication 2, caractérisé par le
fait qu’au moins une partie desdites parois (4) est
mobile, de manière à permettre un passage d’air de
l’intérieur des coursives (CO) avec l’extérieur et in-
versement.

4. Navire selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que ladite coursive extérieu-
re (CO) comporte des moyens d’occultation de la
lumière, notamment des stores vénitiens (40).

5. Navire selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que les coursives extérieures
(CO) de deux ponts superposés (P1-P6) sont reliées
entre elles, à au moins l’une de leurs extrémités op-
posées, par un escalier qui communique avec l’ex-
térieur.

6. Navire selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que ledit plancher (6) con-
siste en un caillebotis.

7. Navire selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que lesdites cabines (CE)
communiquent directement avec ladite coursive ex-
térieure (CO) associée, c’est à dire qu’elles compor-
tent un moyen d’accès tel qu’une porte accessible
depuis la coursive (CO).

8. Navire selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que lesdits moyens de con-
ditionnement de l’air (5) comprennent des moyens
de traitement de ce dernier en vue de son refoule-
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ment dans lesdites coursives extérieures (CO).

9. Navire selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait qu’il consiste en un trimaran,
ladite superstructure (S) s’étendant au moins sur une
partie de sa coque centrale et principale (10).

10. Navire selon la revendication 9, caractérisé par le
fait que lesdits moyens de conditionnement d’air (5)
comprennent des moyens d’aspiration d’air neuf qui
assurent un prélèvement de cet air dans l’espace
situé entre ladite coque principale (10) et ses flot-
teurs (2, 2’).
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